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Le Massif central est une des régions de France dans laquelle la propriété collective de la terre est 
restée importante. En Lozère , la propriété sectionale  représente dans certaines communes de 1/5 à 1/3 
du territoire communal.   

Cette forme de propriété collective est très intimement liée au fonctionnement économique et social 
des communautés rurales définies à l’échelle d’entités de population infra-communales : les hameaux. La 
section de commune comme son nom l’indique, est une partie du territoire communal organisée autour 
d’un hameau. Elle possède en propre un territoire qui est la propriété indivise des habitants du hameau. 
La condition pour être ayant-droit est la résidence, et non la propriété (Degert, G., 1985). 

Autrefois élément déterminant de l’équilibre économique et social de communautés rurales vivant en 
quasi autarcie, elle a été depuis longtemps soumise à des pressions venant soit  des agriculteurs pour son 
allotissement, soit de l’Administration des Forêts, pour sa soumission au régime forestier. Avec l’exode, 
les sections de commune se sont vidées de leurs ayants droits, mais les conflits d’usage découlant 
notamment de l’exercice de droit d’affouage, sont encore fréquents. L’histoire des sectionaux est marquée 
par des soumissions autoritaires, vécues par les populations locales comme une expropriation abusive (1 ),  
et par des allotissements devenus des appropriations de fait.   La loi Montagne (1985 ), puis la Loi 
d’orientation agricole ont donné une priorité aux agriculteurs pour l’attribution des lots. Cette 
consécration légale des agriculteurs comme ayants-droits et usagers privilégiés ne va pas sans poser des 
problèmes, et a suscité des résistances de la part de résidents ou de propriétaires qui se considèrent 
comme tels, même s’ils ne résident pas sur place.   Les projets d’aménagements des sectionnaux sont 
marqués par cette histoire. Du fait de la dépopulation, le pouvoir de gestion de la propriété collective a été 
transféré, dans la plupart des cas, aux communes. Ces dernières inclinent selon les cas, vers 
l’aménagement pastoral ou vers l’aménagement forestier,  mais,  le plus souvent, consacrent un partage 
fonctionnel et social du territoire collectif. Dans quelques cas, les négociations locales pour 
l’aménagement se sont traduites par un partage entre agriculture et forêts, les droits des autres usagers 
étant reconnus (notamment le droit de chasse).  Ainsi, au-delà des évolutions du contexte économique et 
démographique, ainsi que des modes de gestion, les transformations inévitables des modes de gestion de 
cette forme de propriété se trouvent-elles confrontées à celle des ayants-droits.   

                                                      
1 Le Code Rural et le Code Forestier définissent strictement les conditions dans lesquelles les forêts 
sectionnales peuvent être soumises au régime forestier, et gérées par l’O.N.F. Mais dans la pratique, il est 
aujourd’hui difficile et assez rare que l’Administration procède de façon autoritaire. La procédure négociée 
est donc à la fois politiquement préférable et très généralement pratiquée. 
 



Les politiques publiques ont joué un rôle majeur, direct et indirect, dans les transformations en cours. 
On a vu comment elles ont pris en compte le déclin démographique des sections de communes pour 
adapter en conséquence les modes de gestion. Cela ne s’est pas fait sans erreurs ni tâtonnements, puisque 
les dispositions de la Loi Montagne ont dues être abrogées devant les difficultés d’application, pour faire 
place à une définition plus conforme aux équilibres sociaux locaux. A travers le PDZR, elles ont injectés 
des fonds publics importants dans l’aménagement  des terrains collectifs, créant ainsi une incitation forte à 
surmonter les conflits d’intérêts. Finalement, la planification par la SAFER et l’ASTAF d’une vague 
d’aménagements des sectionaux dans le cadre du Programme local d’action concerté du Sauveterre, tout 
en respectant l’autonomie de la décision locale, a contribué à un augmenter l’impact de ces 
transformations sur le paysage.  Celui-ci résulte de la mise en œuvre, au niveau de chaque commune, et de 
chaque hameau, d’une procédure d’allocation des usages en général équilibrée (cfr carte).  Ainsi, autour de 
chaque hameau, l’attribution de lots aux agriculteurs résidents, et d’aides subséquentes au défrichement, 
ainsi que la soumission de lots boisés à l’ONF (suivie d’éclaircies), ont-elles contribué à généraliser une 
mosaïque paysagère autrefois caractéristique de la partie occidentale du Causse. Le paysage apparaît alors 
comme le résultat d’une procédure identique, décentralisée et répétée dans chaque commune et dans 
chaque hameau, sous l’effet d’une forte incitation de la politique agricole, mais respectant l’autonomie de 
décision et de gestion des communautés locales. En cela, on peut interpréter les transformations récentes 
du paysage sur le causse comme un effet externe de la politique agricole, conjugué dans un cadre 
décentralisé. Pour bien en faire comprendre la nature, il est possible d’imaginer une procédure de 
coordination alternative, dans laquelle par exemple un zonage agriculture-forêt aurait été réalisé dans un 
cadre d’intercommunalité, et servant ensuite de guide aux aménagements locaux. Comment un tel schéma 
d’aménagement paysager du Causse aurait-il été accepté, et surtout, comment aurait-il pu être réalisé ? 
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